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POINT 1    OUVERTURE DE LA RÉUNION 
(travaux dirigés par la DG)   

 

1. Monique Barbut, directrice générale et présidente du Fonds pour 

l’environnement mondial, ouvre la réunion.  

 

POINT 2   ÉLECTION D’UN PRÉSIDENT DE SÉANCE 
(travaux dirigés par la DG)  

 

2. Conformément au paragraphe 18 de l’Instrument, le Conseil élit un 

président parmi ses membres. En vertu de ce même paragraphe, la 

fonction de président de séance est attribuée alternativement à un 

représentant des pays bénéficiaires et à un représentant des pays 

non bénéficiaires. M. Frank Fass-Metz, le membre du Conseil 

représentant l’Allemagne, a présidé la dernière réunion. 

 

3. Conformément au paragraphe 18 de l’Instrument, le président de 

séance dirige les délibérations du Conseil pendant l’examen des 

points 3 « Adoption de l’ordre du jour », 4 « Rapport de la 

présidence du Groupe consultatif pour la science et technologie », 

5 « Allocutions des Secrétaires exécutifs des Conventions », 

6 « Relations avec les instances des Conventions », 7 « Rapport 

d’activité du directeur du Bureau de l’évaluation », 8 « Examen du 

Fonds pour la Terre », 9 « Évaluation de la priorité 

stratégique« adaptation » » et 10 « Révision de la politique de suivi 

et d’évaluation ».  

 

4. Le président de séance et la DG dirigent conjointement les 

délibérations du Conseil pendant l’examen des points 

18 « Questions diverses » et 19 « Compte rendu conjoint des 

présidents » de l’ordre du jour.  

 

5. La directrice générale et présidente du Fonds pour l’environnement 

mondial dirige les délibérations du Conseil pendant l’examen des 

autres points inscrits à l’ordre du jour. 

 

POINT 3   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
(travaux dirigés par le président de séance) 

 

6. Tous les membres du Conseil ont reçu un ordre du jour provisoire, 

pour examen, sous la cote GEF/C.39/1. 

 

7. Le Conseil est invité à adopter l’ordre du jour de la réunion.  
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POINT 4   RAPPORT DE LA PRÉSIDENCE DU GROUPE CONSULTATIF POUR LA  

    SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE 

(travaux dirigés par le président de séance) 

 

8. Le président du Groupe consultatif pour la science et la 

technologie sera invité à prendre la parole pour présenter les 

travaux de son Groupe. Les membres du Conseil auront ensuite la 

possibilité de lui poser des questions.  Un rapport écrit de la 

présidence fait l’objet du document GEF/C.39/Inf.12, intitulé 

Report of the Chairperson of the Scientific and Technical Advisory 

Panel to the Council. 

 

9. Le Conseil est invité à donner son avis sur le rapport du Groupe 

consultatif pour la science et la technologie et à donner au Groupe 

les directives voulues. 

 

POINT 5 ALLOCUTIONS DES SECRÉTAIRES EXÉCUTIFS DES CONVENTIONS  

(travaux dirigés par le président de séance) 

 

10. Le représentant de la Convention sur la diversité biologique rendra 

compte des décisions et faits récents intéressant le FEM, et 

notamment du résultat de la réunion de la Conférence des parties à 

Nagoya, au Japon, en octobre dernier. Le représentant du Protocole 

de Montréal rendra compte des décisions et faits récents intéressant 

le FEM. Le chef du Secrétariat du Conseil du Fonds pour 

l’adaptation passera en revue le travail accompli par le Conseil 

depuis la dernière réunion du Conseil du FEM.  

 

POINT 6    RELATIONS AVEC LES INSTANCES DES CONVENTIONS 

(travaux dirigés par le président de séance)  

 

 

11. Le document GEF/C.39/3, intitulé Relations avec les instances des 

Conventions et d’autres institutions internationales, rend compte 

de faits intéressant le FEM depuis la réunion du Conseil de juin 

2010 dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique, de 

la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques, de la Convention de Stockholm sur les polluants 

organiques persistants, de la Convention des Nations Unies sur la 

lutte contre la désertification, du Protocole de Montréal relatif aux 

substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et d’autres 

conventions et institutions présentant un intérêt particulier pour le 

FEM.  

 

12. Le Conseil est invité à examiner le rapport et les activités 

envisagées pour donner suite aux directives et décisions 
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approuvées par les Conférences des parties aux conventions 

internationales sur l’environnement.   

 

POINT 7  RAPPORT D’ACTIVITÉ DU DIRECTEUR DU BUREAU  

DE L’ÉVALUATION 

(travaux dirigés par le président de séance)  

 

13. Le document GEF/ME/C.39/1, intitulé Rapport d’activité du 

directeur du Bureau de l’évaluation du FEM, sera présenté par le 

directeur du Bureau. Il fournit des informations importantes au 

Conseil sur les travaux actuels du Bureau et sur son rôle pendant 

FEM-5, et donne les premiers éléments de l’intégration complète 

du Cinquième bilan du fonctionnement du FEM dans ses activités. 

Il fait aussi le point de l’amélioration de la gestion financière et 

fournit des informations sur les pays sélectionnés pour les 

prochaines évaluations de portefeuilles-pays, sur le travail du 

Bureau à l’appui du suivi et de l’évaluation des activités 

d’adaptation au changement climatique et sur le soutien apporté au 

cercle de professionnels travaillant sur l’évaluation du changement 

climatique et du développement. 

 

14. Le Conseil est invité examiner le document et à prendre bonne 

note des travaux actuels, des activités futures et des grandes lignes 

du plan de travail que le Bureau élabore pour FEM-5. Il charge en 

outre le Bureau de préparer un plan de travail et un budget 

détaillés pour la période couverte par FEM-5 et de présenter ce 

document à sa réunion de mai 2011. 

  

POINT 8  EXAMEN DU FONDS POUR LA TERRE 

(travaux dirigés par le président de séance)  

 

15. Le document GEF/ME/C.39/2, intitulé Examen du Fonds pour la 

Terre du Fonds pour l’environnement mondial, qui sera présenté 

par le directeur du Bureau de l’évaluation du FEM, rend compte 

d’un examen indépendant de l’efficacité du Fonds et de son 

adéquation avec le mandat du FEM. 

 

16. Le document GEF/ME/C.39/3, intitulé Réponse de la direction à 

l’examen du Fonds pour la Terre du Fonds pour l’environnement 

mondial, qui a été préparé par le Secrétariat du FEM et les Entités 

d’exécution, apporte la réponse de la direction à l’examen réalisé 

par le Bureau de l’évaluation.  

 

17. Le Conseil est invité à examiner les deux documents et à 

approuver la décision recommandée au Conseil, qui tient compte 

de la réponse de la direction.  
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POINT 9   ÉVALUATION DE LA PRIORITÉ STRATÉGIQUE « ADAPTATION » 

(travaux dirigés par le président de séance)  

 

18. Le document GEF/ME/C.39/4, intitulé Évaluation de la priorité 

stratégique « adaptation », examine l’évaluation qui a été faite de 

ce projet pilote et présente les conclusions et recommandations 

auxquelles sont parvenus les évaluateurs.  

 

19. Le document GEF/ME/C.39/5, intitulé Réponse de la direction à 

l’évaluation de la priorité stratégique « adaptation », qui a été 

préparé par le Secrétariat du FEM et les Entités d’exécution, 

apporte la réponse de la direction à l’évaluation réalisée par le 

Bureau de l’évaluation. 

 

20. Le Conseil est invité à examiner les deux documents et à 

approuver la décision recommandée au Conseil, qui tient compte 

de la réponse de la direction. 

 

POINT 10 RÉVISION DE LA POLITIQUE DE SUIVI ET D’ÉVALUATION  
(travaux dirigés par le président de séance)  

 

21. Le document GEF/ME/C.39/6, intitulé Révision de la politique de 

suivi et d’évaluation du FEM, fournit des informations à l’appui de 

l’adoption par le Conseil des modifications proposées à la politique 

proprement dite. 

 

22. Le Conseil est invité à approuvé la version révisée de la politique 

de suivi et d’évaluation du FEM, qui fait l’objet de l’annexe 1 du 

document, et charge le Bureau de l’évaluation du FEM de la 

publier et de la diffuser largement. 

 

POINT 11 PLAN D’ACTIVITÉ POUR LES EXERCICES 11-14  
(travaux dirigés par la DG)  

 

23. Le document GEF/C.39/4, intitulé Plan d’activité pour les 

exercices 11-14, présente un plan d’application des 

recommandations pratiques pour FEM-5 et de programmation des 

ressources pendant cette période. 

 

24. Le Conseil est invité à examiner le document et à charger le 

Secrétariat de préparer un document combinant le budget pour 

l’exercice 12 et un plan d’activité pour les exercices 12-14, et de le 

lui soumettre à sa réunion de mai 2012. 
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POINT 12 PROGRAMME DE TRAVAIL  

(travaux dirigés par la DG)   

 

25. Le document GEF/C.39/5, intitulé Programme de travail soumis à 

l’approbation du Conseil du FEM, présente les plateformes-cadres 

et les projets dont l’approbation est recommandée par la DG au 

Conseil. Il s’agit du premier programme de travail présenté au 

Conseil pour examen et approbation au titre de FEM-5. C’est 

également le premier programme depuis que le Système 

transparent d’allocation des ressources (STAR) s’applique aux 

domaines d’intervention « diversité biologique », « changements 

climatiques » et « dégradation des sols ». Au total, 157,68 millions 

de dollars sont demandés au FEM au titre du programme. 

 

26. Le Conseil est invité à examiner le projet de programme de travail 

et à l’approuver en vue de son développement ultérieur. 

 

POINT 13  GESTION À OBJECTIF DE RÉSULTATS ET GESTION  

DES CONNAISSANCES : PLAN DE TRAVAIL POUR FEM-5  
(travaux dirigés par la DG)  

 

27. Le document GEF/C.39/6, intitulé Gestion à objectif de résultats et 

gestion des connaissances : Plan de travail pour FEM-5, présente 

les mesures que le Secrétariat propose de prendre pour mettre en 

application ces deux initiatives pendant FEM-5. 

 

28. Le Conseil est invité à approuvé la proposition qui est faite et à 

charger le Secrétariat du FEM d’appliquer ce plan en respectant 

le calendrier détaillé qui figure à l'annexe 1 du document. 

 

POINT 14 ÉLARGISSEMENT DU RÉSEAU DU FEM 
(travaux dirigés par la DG)   

 

29. Le document GEF/C.39/7/Rev.1, intitulé Élargissement du réseau 

du FEM en application du paragraphe 28 de l’Instrument : 

Grandes orientations, présente les principes fondamentaux que le 

Secrétariat se propose d’appliquer afin d’élargir la gamme des 

entités pouvant travailler directement avec le Secrétariat et 

l’Administrateur pour aider les pays à préparer et exécuter des 

projets.  

 

30. Le document GEF/C.39/8/Rev.1, intitulé Modalités d’accréditation 

des Entités de projet du FEM, présente la procédure 

d’accréditation que le Secrétariat se propose d’appliquer aux 

nouvelles Entités de projet en application du paragraphe 28 de 

l’Instrument. 
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31. Le Conseil est invité à examiner les deux documents et à 

approuver les modalités d’accréditation et l’ensemble des normes 

et critères proposés, dont l’évaluation de la valeur ajoutée et les 

critères d’évaluation présentés dans les documents. Le Conseil est 

également invité à charger le Secrétariat de commencer à mettre 

en œuvre cette politique d’élargissement du réseau du FEM et à 

demander au Bureau de l’évaluation d’évaluer le résultat de cette 

réforme, deux ans après l’accréditation des cinq premières 

nouvelles Entités de projet. 

 

POINT 15 ALLOCATIONS POUR FRAIS ET COÛTS DE GESTION  

(travaux dirigés par la DG) 

 

32. Le document GEF/C.39/9, intitulé Règles et modalités applicables 

aux allocations pour frais des Entités d’exécution et aux coûts de 

gestion des projets, cherche à recenser chaque catégorie de 

dépenses et définit les modalités d’utilisation des fonds alloués 

par le FEM à ces Entités, l’objectif étant de mieux suivre 

l’utilisation des allocations pour frais et les coûts de gestion des 

projets par l’ensemble des Entités d’exécution. 

 

33.  Le Conseil est invité à prier toutes les Entités d’exécution de 

suivre les règles et modalités énoncées dans ce document et à 

travailler avec le Secrétariat pour définir le mode de présentation 

des futurs rapports annuels.   

 

POINT 16  RENFORCEMENT DU RÔLE DES ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ 

CIVILE DANS LE RÉSEAU DU FEM  

(travaux dirigés par la DG) 

 

34. Le document GEF/C.39/10, intitulé Renforcement du rôle des 

organisations de la société civile dans les opérations du FEM, 

passe en revue les politiques et mesures appliquées par le FEM 

pour rationaliser la participation des populations locales et des 

organisations de la société civile (OSC) aux projets financés par 

l’institution. Il propose aussi des moyens de renforcer la 

collaboration du FEM avec les OSC dans le cadre de ses 

opérations.  

 

35. Le Conseil est invité à charger le Secrétariat de travailler avec les 

pays, les Entités d’exécution, le Réseau des ONG et d’autres 

partenaires pour mettre en œuvre les activités proposées dans le 

cadre des opérations ordinaires du FEM.  
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POINT 17 RENFORCEMENT DU RÔLE DES INSTANCES DES CONVENTIONS 

DANS LE RÉSEAU DU FEM 

(travaux dirigés par la DG) 

 

36. Le document GEF/C.39/11, intitulé Renforcement des relations du 

réseau du FEM avec les instances des Conventions, décrit les 

activités et processus qui caractérisent actuellement les relations du 

FEM avec les instances des Conventions auxquelles il prête ses 

services. Il propose aussi d’autres dispositions qui pourraient être 

éventuellement prises pour resserrer ces relations à l’avenir.  

 

37. Le Conseil est invité à prier le Secrétariat, le Groupe consultatif 

pour la science et la technologie (STAP) et les autres acteurs 

concernés de prendre les dispositions nécessaires, y compris celles 

énumérées dans le document, pour renforcer les relations entre le 

FEM et les instances des Conventions auxquelles le Fonds prête 

ses services. 

 

POINT 18  QUESTIONS DIVERSES 

(travaux codirigés) 

 

   38. Les membres du Conseil et les présidents peuvent soulever toute 

    autre question dans le cadre de ce point de l’ordre du jour 

 

POINT 19 COMPTE RENDU DES PRÉSIDENTS  

(travaux codirigés) 

 

   39. Le président de séance et la directrice générale et présidente du  

    FEM présenteront le compte rendu conjoint des conclusions  

    auxquelles ont abouti les travaux. Les décisions approuvées par le  

    Conseil pendant sa réunion seront reprises dans le compte rendu  

    conjoint des présidents. 
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HORAIRE PROVISOIRE  

 

 

Mardi 16 novembre 2010 

Séance du matin 

9 h 30 – 10 h 30 Point 1 de l’ordre du jour Ouverture de la réunion (DG) 

   Point 2 de l’ordre du jour Élection du président de séance (DG) 

   Point 3 de l’ordre du jour Adoption de l’ordre du jour (président  

       de séance) 

10 h 30 – 11 h 30 Point 4 de l’ordre du jour Rapport de la présidence du Groupe consultatif pour 

    la science et technologie (président de séance) 

  

11 h 30 – 12 h 30 Point 5 de l’ordre du jour Allocutions des Secrétaires exécutifs des  

    Conventions (président de séance) 

Point 6 de l’ordre du jour Relations avec les instances des Conventions 

(président de séance) 

 

Séance de l’après-midi 

14 h 30 – 15 h 15 Point 7 de l’ordre du jour Rapport d’activité du directeur du Bureau de  

   l’évaluation (président de séance)  

15 h 15 – 16 h 15 Point 8 de l’ordre du jour Examen du Fonds pour la Terre (président de  

       séance)  

16 h 15 – 17 h 00        Point 9 de l’ordre du jour Évaluation de la priorité stratégique « adaptation » 

(président de séance) 

17 h 00 – 18 h 00 Point 10 de l’ordre du jour  Révision de la politique de suivi et   

    d’évaluation (président de séance) 

 

 

Mercredi 17 novembre 2010 

Séance du matin  

9 h 00 – 11 h 00 Point 11 de l’ordre du jour Plan d’activité pour les exercices 11-14 (DG)  

 Point 12 de l’ordre du jour Programme de travail (DG) 

11 h 00 – 12 h 00 Point 13 de l’ordre du jour Gestion à objectif de résultats et gestion des  

    connaissances : Plan de travail pour FEM-5 (DG)  

 

Séance de l’après-midi 

14 h 00 – 15 h 30 Point 14 de l’ordre du jour Élargissement du réseau du FEM (DG)  
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15 h 30 – 16 h 30 Point 15 de l’ordre du jour Allocations pour frais et coûts de gestion (DG)  

16 h 30 – 17 h 30 Point 16 de l’ordre du jour Renforcement du rôle des organisations de la société 

    civile dans le réseau du FEM (DG) 

 

 

Jeudi 18 novembre 2010 

Séance du matin 

10 h 00 – 12 h 00 Réunion du Conseil du Fonds pour les pays les moins avancés/Fonds spécial 

pour les changements climatiques 

 Réunion des bailleurs de fonds du Fonds pour les PMA/Fonds spécial 

 

Séance de l’après-midi 

14 h 00 – 15 h 00 Point 17 de l’ordre du jour Renforcement du rôle des instances des   

       Conventions dans le réseau du FEM (DG) 

15 h 00 – 16 h 00 Point 18 de l’ordre du jour Questions diverses (travaux codirigés) 

 Point 19 de l’ordre du jour Compte rendu conjoint des présidents 

(travaux codirigés) 


